
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AU 
PRIX PASHBY 

  
 
• Le gagnant doit être un citoyen canadien. 
 
• Le gagnant doit avoir mis de l’avant une initiative qui a  contribué de 

façon significative à la prévention des blessures désastreuses dans les 
sports et les activités de loisirs. 

 
• Le gagnant ne doit pas être un  membre du Fonds du Docteur Pashby 

pour la Sécurité dans les Sports. Son projet peut cependant avoir reçu 
l’appui du Fonds Pashby. 

 
• Le Prix Pashby est une récompense annuelle. Aucun prix ne sera remis au cours d’une 

année si les membres du Comité de Sélection jugent qu’aucun projet n’est vraiment 
valable. 

 
• Les membres du  Comité Consultatif présentent leurs recommandations au Comité de 

Sélection après avoir évalué les candidatures répondant aux critères d’admissibilité. 
 
• Le Comité de Sélection, après l’étude des recommandations du Comité Consultatif, 

détermine quel candidat a contribué de façon la plus significative à la prévention des 
blessures désastreuses dans les sports et les activités de loisirs. 

 
• La décision du Comité de Sélection du Prix Pashby est sans appel. 
 
 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
 
• La candidature peut comprendre une seule initiative ou une série d’initiatives de prévention. 
 
* La réalisation proposée ne doit pas nécessairement avoir été accomplie dans l’année 

précédant la mise en candidature. Aucune limite de temps n’est imposée. 
 
• Les initiatives de prévention peuvent inclure : 

 
La création d’un meilleur programme de sensibilisation aux risques de blessures 
désastreuses dans les sports et les activités de loisirs. 
 
La mise en place d’un projet de sensibilisation aux moyens à prendre pour savoir 
comment éviter de causer ou d’être victime de blessures désastreuses dans les 
sports ou les activités de loisirs. 
 
Toute action préconisée pour éliminer ou réduire les blessures désastreuses dans 
les sports et les activités de loisirs. 
 
 

* Toute initiative de prévention doit être axée sur  les blessures désastreuses causant à leurs 
victimes une déficience permanente physique, mentale ou émotionnelle. Ces blessures se 
rapportent surtout  aux yeux, au cerveau et à la colonne vertébrale. 

Contact : Blair Fleming | info@drpashby.ca 


